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RÈGLEMENT D'ÉTAGE 
 

 
 
Vivre ensemble, même si chacun fait des efforts, nécessite néanmoins le respect de 
quelques règles. Pourquoi ? Pour deux raisons essentielles :  
 
 le bien être et  
 la sécurité de chacun. 
 
1. Salle de classe et couloir 

1.1 Manger y est interdit. Les repas sont à prendre à la cafétéria. 
1.2 Fumer y est interdit. D'ailleurs, l'interdiction vaut pour l'ensemble du 

bâtiment. Un espace fumeur est prévu à l'extérieur (sous le parvis de l'école). 
1.3 Écouter de la musique y est interdit, sinon discrètement (balladeur). 
1.4 Les tableaux doivent être nettoyés régulièrement, en particulier après la dernière 

leçon de la journée. 
1.5 Les chaises doivent être montées sur les tables après la dernière leçon afin de 

faciliter les nettoyages. 
1.6 Les portables (natel) doivent être éteints avant d'entrer en cours. 

 
2. Salle des maîtres 
 Elle est strictement interdite aux élèves pour des raisons de confidentialité. Les 

documents (ou autres) destinés aux enseignants peuvent être déposés dans leur boîte 
aux lettres en face du secrétariat 

 
3. Salle de photocopies 
 Elle est interdite aux élèves. La photocopieuse est réservée à des fins pédagogiques. 

Les élèves peuvent utiliser la machine qui se trouve à l'étage B moyennant une carte 
de crédit disponible au secrétariat. 

 
4. Salle d'informatique 
 Elle est libre d'accès aux élèves en dehors des cours sous conditions de son 

règlement interne (affiché en salle C7). 
 
5. Dégâts 
 Qui occasionne un dégât en assume la responsabilité. 

 
 
 

 La direction 


